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Il pourra également mobiliser des crédits européens



En résumé, pour participer :  

 

Si votre projet photovoltaïque répond au moins à l’ une des deux 
catégories : 

� Catégorie 1 : Innovation technologique des panneaux 
� Catégorie 2 : Innovation dans l’intégration des panneaux 

ET qu’il correspond à une installation d’au moins 5kWc, veuillez envoyer via l’extranet 
ADEME – Région ( http://www.plan-eco-energie-bretagne.fr/jcms/j_6/accueil) un dossier 
complet  avant le 14 mai 2010 dernier délais. 

Ce dossier complet  comprend : 
-  Le dossier de candidature rempli  

-  Les justificatifs suivants : 

� Un schéma décrivant l'intégration des panneaux photovoltaïques sur 
le bâtiment 

� Une fiche de description technique du type de panneaux installés 

�  L'étude de dimensionnement de l'installation photovoltaïque 

� Les résultats de l’audit ou diagnostic énergétique ainsi que le 
programme d’action. 

� Un justificatif des travaux dans le cas de travaux réalisés suite à un 
audit énergétique 

� L’estimation de Cep (simulation sur une année) pour les bâtiments 
neufs 

-  Devis de l'installation 

-  L’étude économique et financière du projet justifiant notamment du temps de retour. 
Une attention particulière sera portée à l’analyse économique des projets qui auraient 
un temps de retour brut inférieur à 10 ans. 

-  Copie de l’arrêté de permis de construire ou de la déclaration de travaux 

-  RIB  

-  Fiche INSEE 

-  Justification du statut du maître d’ouvrage 

-  Un dossier FEDER rempli et contenant l’ensemble des pièces administratives 
nécessaires pour les installations (matériel et main d’œuvre) de plus de 65 000€. Ce 
dossier est téléchargeable sur le site de l’ADEME Bretagne au lien suivant : 
http://www.ademe.fr/bretagne/porteurs-projets/index.asp Demande de subvention FEDER . 

Seuls les dossiers complets envoyés avant le 14/05/2010 seront pris en 
compte. 
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Le contrat de projet Etat-Région 2007-2013 prévoit une intervention au niveau régional centrée sur 
des opérations exemplaires, démonstratives des technologies et/ou pédagogiques afin de 
contribuer à :  

� Lutter contre le changement climatique ; 
� Atteindre l’objectif de 23% de production d’énergie renouvelable d’ici 2020 ; 
� Sécuriser l’approvisionnement électrique sur le territoire ; 
� Développer et stabiliser la filière économique par la création d’emplois et de savoir 

faire locaux. 

Le marché photovoltaïque français est en forte croissance depuis l’adoption en 2006 du nouveau 
tarif d’achat à 0,55 € kWh pour les installations intégrée. L’évolution du marché breton suit la 
même tendance comme le montre la Figure 1. 

 

Figure 1 : Evolution des installations photovoltaïq ues en Bretagne  

 

Dans ce contexte, les aides apportées en 2010 par l’ensemble des partenaires (Conseil Régional, 
Conseils généraux 22, 29, 35 et 56, l’Europe et l’ADEME) ont pour but de: 

� Soutenir les installations photovoltaïques dans le cadre de démarches globales de 
maîtrise de l’énergie. 

� Favoriser le développement de nouvelles technologies et d’innovation architecturale 
autour de l’utilisation des panneaux photovoltaïques, et notamment promouvoir les 
panneaux photovoltaïques comme éléments de construction et d’esthétique du 
bâtiment. 

1. Objectifs 

Comme en 2009, En 2010, les partenaires de l’appel à projets souhaitent soutenir les projets 
d’installations photovoltaïques les plus innovants dans les deux domaines suivants : 

� Catégorie 1 : Innovation technologique des panneaux 
� Catégorie 2 : Innovation dans l’intégration des panneaux  

2. Critères d’éligibilités 

Ce paragraphe décrit les critères d’éligibilité des projets pour cet appel à projets photovoltaïques 
innovants. 

Un projet d’installation photovoltaïque devra donc entrer dans au moins une des 2 catégories  : 
� Catégorie 1 : Innovation technologique des panneaux 
� Catégorie 2 : Innovation dans l’intégration des panneaux 
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Les installations au sol ne sont pas éligibles à cet appel à projets. 
Les projets devront au moins correspondre à une installation de 5kWc mais sans limite haute . 
L’installation devra être réalisée par un installateur agrée QualiPV. 

2.1 Types de maîtres d'ouvrage 

L’appel à projets photovoltaïques innovants régional s’adresse à  tout type de maître d’ouvrage 
public et privé à l’exclusion des particuliers. Une priorité sera donnée cette année aux installations 
photovoltaïques sur des bâtiments des logements sociaux et du tertiaire publique.  

2.2 Catégorie 1 : Innovation technologique des pann eaux 

 Les panneaux photovoltaïques utilisés devront être alors fabriqués à partir de matériaux tels que : 
o CIS (Cuivre, Indium, Sélénium) 
o CIGS (Cuivre, Indium, Galium, Sélénium) 
o CdTe (Cadmium et Télénium) 
o Lentilles de Fresnel 
o Un mélange de silicium Monocristallin ou Polycristallin et Amorphe  
o Autres nouvelles technologies  

Les panneaux photovoltaïques réalisés uniquement  en silicium Monocristallin, Polycristallin ou 
amorphe sont exclus de cette catégorie de l’appel à projets. 
 
Les installations solaire photovoltaïque devront bénéficier soit de la prime d’intégration au bâti, soit 
de la prime d’intégration simplifiée au bâti  selon l’arrêté tarifaire du 12/01/2010. 
(http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=?cidTexte=JORFTEXT000021673951 ) 

2.3 Catégorie 2 : Innovation dans l’intégration des  panneaux 

Les projets éligibles à cette catégorie présenteront alors une « intégration architecturale » des 
capteurs photovoltaïques comme suit : 

o en éléments de verrière sans protection arrière (notion de transparence) 
o en brise soleil 
o en bardage ou mur rideau 
o en paroi extérieure opaque ou mur rideau 
o Autre intégration avec valeur architecturale particulière 

Par "intégration architecturale" on entend que les modules, en plus de produire de l'électricité, 
présentent une fonction constructive et/ou fonctionnelle en remplacement d'un autre matériau 
classique de construction. 
Les projets présentant une  « intégration architecturale » des panneaux en couverture toiture sont 
exclus de cette catégorie.  
Ces installations devront alors bénéficier soit de la prime d’intégration au bâti, soit de la prime 
d’intégration simplifiée au bâti selon l’arrêté tarifaire du 12/01/2010. 
(http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=?cidTexte=JORFTEXT000021673951 ). 
 
De plus les installations en toiture terrasse réalisées à l’aide de panneaux photovoltaïques fixés 
sur bac lesté ou sur une structure triangulaire sont aussi considérés comme éligibles à cette 
catégorie 2. 
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3. Critères de sélection 

Les projets candidats à ces deux catégories de l’appel à projets photovoltaïques innovants seront 
jugés sur la base des éléments d’appréciations suivants : 

·  Maîtrise de l’énergie sur les bâtiments du site : le porteur de projet devra justifier 
d’actions liées à la maîtrise de l’énergie sur le bâtiment supportant l’installation 
photovoltaïque et/ou sur les autres bâtiments du site (par exemple des bâtiments de 
bureaux, maison d’habitation d’un exploitant agricole, autres bâtiments communaux….) : 

o Pour un bâtiment neuf,  le niveau de performance énergétique visé doit être au 
moins THPE. 

o Pour un bâtiment existant, un audit ou diagnostic énergétique devra être réalisé et 
un plan d’action mis en place. Par ailleurs, le maître d’ouvrage devra justifier la 
réalisation d’au moins une des préconisations significatives de ce plan d’action  

·  Utilisation d'énergie renouvelable sur le site autr e que l'installation photovoltaïque 
concernée par la demande .  

·  Action limitant l’impact environnemental  : le porteur de projet devra justifier que son 
projet d’installation photovoltaïque s’inscrit dans une démarche globale environnementale 
comme par exemple : 

o Optimisation énergétique des processus industriels et agricoles 

o Bilan carbone 

o Démarche Iso 14000 

o Démarche de type Agenda 21 

o Diagnostic expertise pour les entreprises du tourisme 

o Démarche AEU pour le logement et bâtiments publics 

·  Programme de communication autour de l’installation  (pédagogie, visites…) : le 
porteur de projet devra prévoir la réalisation d’actions de communication autour de son 
installation photovoltaïque comme la mise en place d’un afficheur de la production 
d’électricité et / ou rendre l’installation accessible aux acteurs locaux de la profession …. 

·  Suivi de l’installation : L’installation devra être  suivie par un compteur des kWh 
produits par les panneaux  solaires photovoltaïques 

·  Démarche territoriale et collective : L’intégration du projet dans une démarche locale et 
collective sera appréciée notamment à travers les points suivants : 

o La provenance des panneaux photovoltaïques 

o La localisation de l’installateur labellisé QualiPV 

o Les groupements de porteurs de projets seront valorisés  

o La redistribution collective locale des recettes de vente d’électricité sera valorisée 
(projet participatif d’investissement local) 

·  Le temps de retour du projet : le maître d’ouvrage présentera le bilan économique de son 
projet : 

o Le coût du système photovoltaïque (matériel, installation, maîtrise d’œuvre) 

o Le coût de raccordement au réseau selon l’option retenue (vente partielle ou 
injection totale au réseau) 
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o Les coûts de maintenance annuels 

o Les modalités de financement 

o A partir du calcul de la productivité du générateur, les gains annuels liés à la vente 
de l’électricité devront être calculés. 

o Temps de retour de l’investissement prenant en compte les prêts contractés pour 
l’investissement, les coûts de maintenances et d’entretien, la perte d’efficacité du 
système photovoltaïque 

D’une manière générale, le projet devra être conforme au "Guide de rédaction du cahier des 
charges techniques de consultation à destination du maître d'ouvrage" (ADEME, juin 2004, 
n°5047) élaboré avec l'ensemble de la profession. 

4. Modalités financières 

A titre indicatif, le Tableau 1 décrit la répartition du budget prévisionnel prévu dans le cadre des 2 
catégories de cet appel à projets innovants. 

 

 Budget annuel 
(k€) 

FEDER (montant indicatif) 650 

Conseil régional 300 

Conseil général 22 100 

Conseil général 29 100 

Conseil général 35 50 

Conseil général 56 100 

Total 1300 k€ 

Tableau 1 : Répartition du budget prévisionnel de l ’appel à projets photovoltaïques innovants 

4.1 Montant et Taux d’aide 

A titre indicatif,  le taux d’aides de référence est de 30% de l’investissement hors taxe.  Les 
montants d’aide maximum envisagés pour les projets sélectionnés dans le cadre des 2 catégories 
de l’appel à projets photovoltaïques innovants sont présentés dans le Tableau 2. 

Puissance totale 
du projet en kWc

Aide Maximale en €/Wc

de 5 à 10 3
de 11 à 40 2,5

de 41 à 120 2  

Tableau 2 : Montants d’aide maximal proposé dans le  cadre de l’appel à projets innovants 

Les projets de plus de 120 kWc sont éligibles à cet appel à projet dans le cadre des 2 catégories 
mais l’aide financière maximale est plafonnée à 120kWc. 
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4.2 Attribution des aides  

Le montant global de l’aide attribuée à chaque lauréat sera réparti entre les différents partenaires 
de l’appel à projets selon leurs règles de contribution, et sera notifié aux bénéficiaires par chacun 
des contributeurs selon leurs modalités respectives.  

Une attention particulière sera portée à l’analyse économique de ces projets notamment pour ceux 
qui auraient un temps de retour brut inférieur à 10 ans. 

La contribution des fonds FEDER ne s’appliquera qu’aux projets dont l’investissement dépasse 
65000€. 

4.3 Versement des aides  

Le versement des aides aux bénéficiaires se fera sur présentation des justificatifs acquittés pour 
les dépenses suivantes : 

·  le matériel photovoltaïque tels que les panneaux, onduleurs, connectiques pour les relier 

·  le matériel d’intégration de ces panneaux (support pour l’étanchéité) 

·  la main d’œuvre de pose de ces panneaux (incluant le démontage de la toiture existante) 

·  Le compteur et l’afficheur de l’électricité produite 

4.4 Engagement des lauréats de l’appel à projets 

Par ailleurs, le porteur de projet bénéficiant des aides dans le cadre de cet appel à projets  
s’engagera à: 

·  Fournir aux partenaires un rapport annuel des données de suivi de la production électrique 
au cours des deux premières années de fonctionnement de l’installation ; 

·  Autorisera les partenaires financiers à organiser des visites 3 fois par an. Ces visites 
pourront avoir lieu durant le chantier, mais également pendant les deux années suivantes ; 

·  Autorisera les partenaires financiers à faire référence à l’installation soutenue et à utiliser,  
en mentionnant son origine, les photographies de l’installation soutenue dans ses différents 
supports de communication (articles, présentations lors de colloques, fiches et panneaux 
pédagogiques, etc.). 

·  Communiquer autour de lui sur son installation. 

5. Modalités pratiques 

5.1 Dates 

Le retrait des dossiers de candidatures et FEDER pourra se faire sur chacun des sites internet  
partenaires de l’appel à projets à partir du 15 février 2010.  

La date limite de dépôt des dossiers COMPLET (dossi er de candidature, dossier 
FEDER et pièces administratives et techniques) est fixée au   14 Mai 2010 

Le jury de sélection des projets se réunira au plus tard le 30 juin 2010 

Afin de bénéficier des fonds FEDER  les maîtres d’o uvrage ne doivent pas commencer 
l’installation des panneaux photovoltaïques avant d e recevoir l’avis du jury de sélection. Ils 
peuvent cependant commencer toutes les démarches ad ministratives notamment au sein 
de ERDF pour les raccordements. 
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De plus il sera demandé aux maîtres d’ouvrage dont l’investissement dépasse 65000 € de 
remplir un dossier FEDER afin de participer à cet a ppel à projet.  

 
Nota : Dès que le maître d’ouvrage a signé un devis d’installation photovoltaïque, il est 
recommandé de prendre contact avec l’agence ERDF de Laval afin d’analyser la complexité, les 
délais et les coûts de raccordement au réseau : ERDF ARD Ouest 35 bis rue Crossardière BP 304 
53003 LAVAL, erdf-areprod-inf36-ouest@erdfdistribution.fr , 08 20 03 19 22. 

   

5.2 Jury 

Le jury est composé comme suit :  

-  un représentant du Préfet de la Région Bretagne, 

-  un représentant du Président du Conseil Régional de Bretagne, 

-  un représentant du Président du Conseil Général des Côtes d'Armor, 

-  un représentant du Président du Conseil Général du Finistère, 

-  un représentant du Président du Conseil Général d'Ille et Vilaine, 

-  un représentant du Président du Conseil Général du Morbihan, 

-  un représentant de l'ADEME. 

 

Sont associés à titre consultatif : 

-  un représentant des services de l’état (DRIRE, DIREN, DRE, DRAC), 

-  un représentant du CAUE du Morbihan et du CAUE des Côtes d’Armor,  

-  un représentant de la FFB, 

-  un représentant de la CAPEB, 

-  un représentant de la chambre régionale des métiers, 

-  un représentant de l’ordre des architectes. 

Si nécessaire, d'autres services compétents et des personnes qualifiées seront associés à titre 
consultatif, chacun dans leur domaine de compétence. 

Le secrétariat et l'animation du jury de l’appel à projets Photovoltaïques Innovants régional   sont 
assurés par l’ADEME.  

5.3 Liste des pièces à fournir  

La liste des documents à fournir afin de participer à cet appel à projets est la suivante : 

-  Le dossier de candidature rempli avec les justificatifs réclamés : 

� Un schéma décrivant l'intégration des panneaux photovoltaïques sur 
le bâtiment 

� Une fiche de description technique du type de panneaux installés 

�  L'étude de dimensionnement de l'installation photovoltaïque 

� Les résultats de l’audit ou diagnostic énergétique ainsi que le 
programme d’action. 
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� Un justificatif des travaux devra être fourni dans le cas de travaux 
réalisés suite à un audit énergétique 

� L’estimation de Cep (simulation sur une année) pour les bâtiments 
neufs 

-  Devis de l'installation 

-  L’étude économique et financière du projet justifiant notamment du temps de retour 

-  Copie de l’arrêté de permis de construire ou de la déclaration de travaux 

-  RIB  

-  Fiche INSEE 

-  Justification du statut du maître d’ouvrage 

-  Un dossier FEDER rempli et contenant l’ensemble des pièces administratives 
nécessaires pour les dossiers de plus 65000 euros 

5.4 Dossier de candidature 

Un exemplaire du dossier de candidature  + l’ensemb le des pièces et le dossier FEDER 
(pour les investissements de plus de 65000€) est à rentrer sur l’extranet ADEME – Région. : 
http://www.plan-eco-energie-bretagne.fr/jcms/j_6/ac cueil ) 

 

Si jamais il n’est pas possible de fournir l’ensemble de ces éléments sur l’extranet pour des raisons 
techniques, vous pourrez envoyer l’ensemble du dossier sous format papier et le dossier de 
candidature par mail à l’ensemble des partenaires : 

� Le conseil Régional 

� Le conseil général du département du candidat 

� L’ADEME 
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6. Coordonnées des partenaires 

ADEME 

Agence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie 

33 Boulevard Solférino, CS 41217, 35 012 RENNES CEDEX 

http://www.ademe.fr/bretagne 

Contact : Nadège NOISETTE – 02 99 85 87 04 – nadege.noisette@ademe.fr 

 

Conseil régional de Bretagne 

Direction de l’environnement, Service énergie, écologie urbaine, air, déchets 

283, avenue du Général Patton, CS 21101, 35711 RENNES CEDEX 7 

http://www.bretagne.fr 

Contact : Sandrine METIER – 02 99 27 12 33 – sandrine.metier@region-bretagne.fr 

 

Conseil Général du Finistère 

Direction de l’eau et de l’environnement  - service énergie déchet information environnementale  

32, boulevard Dupleix – 29196 QUIMPER CEDEX 

http://cg29.fr 

Contact :  
Hélène VENTE - 02 98 76 63 65 - helene.vente@cg29.fr 

 

Conseil Général des Côtes d’Armor 

DiE - SEPDM  

2 rue Jean Kuster - B.P. 2375 - 22023 Saint Brieuc cdx 1 

http://www.cg22.fr 

Contact : Ronan COLLOBERT - 02 96 77 32 16 - collobertronan@cg22.fr 

                                                                                                             

Conseil Général de l’Ille et Vilaine 

Service Valorisation des Energies et Déchets - SVED  

1, avenue de la préfecture - CS 24218  -  35 042 RENNES Cédex  

http://www.ille-et-vilaine.fr/ 
Contact : Christine CHUPIN - 02.99.02.21.75 –christine.chupin@cg35.fr 
 

 

Conseil Général du Morbihan 

DGIA / DAECV  

Rue de Saint Tropez – 56009 VANNES 

http://www.morbihan.fr 

Contact : Christophe LALY – 02 97 54 82 24 –  christophe.laly@cg56.fr 

 


